
 

 

 

Jeudi 13 juin 2013 
Rando journée 

 

Le 13 juin : Journée 
Départ de Binic 
8h à l’Estran pour covoiturage 

LE VICOMTE SUR RANCE 

 
http://lavicomtesurrance.free.fr/ 

 
 

Si l'essentiel de la subsistance des anciens provenait de la culture et de l'élevage d'un cheptel bien souvent réduit à 
la portion congrue, beaucoup l'agrémentaient d'une richesse que leur offrait la proximité de la mer : le poisson. C'est 
pourquoi les rives de l'estuaire étaient ponctuées de cabanes à carrelets. Certaines ont disparu, d'autres ont été 
entretenues et bordent la Rance de Lyvet jusqu'à la souille de Morgrève. La Vicomté est le seul village où vous 
pourrez en trouver ... mais pour combien de temps encore ... ? 
 
Le plus ancien moulin à marée attesté en Bretagne semble être le moulin du Lupin, implanté dans le fond du hâvre 
de Rothéneuf en Saint Coulomb (35) : en effet un document atteste de son existence dès 1181. Plus proche de nous, 
on retrouve des actes sur des moulins à marée voisins du Prat en 1506 (moulin de Mordreuc en Pleudihen), 1557 (le 
Pont de Cieux en Pleudihen), 1540 (Rochefort en Plouer).  
Le moulin à marée du Prat pourrait donc dater de la fin du XVème siècle ou du début du XVIéme, voire être 
contemporain du château de la Bellière, c'est à dire du XIIIème siècle. On ne peut parler du moulin du Prat sans 
évoquer ce château. Dès le XIIIéme siècle les seigneurs issus de Dinan (Raguenel) s'illustrèrent sur de nombreux 
champs de bataille et élevèrent du XIIIème au XVèmè siècle une forteresse. Le château que l'on peut voir 
aujourd'hui, célèbre pour l'élégance de ses cheminées, est le témoin de cette époque. Une descendante des 
Raguenel, Thiphaine, vécu dans ce château et devint la première épouse de Bertrand du Guesclin (1320 - 1380).  
Le moulin du Prat dépendant de ce fief était donc un moulin banal, c'est à dire que sur un territoire défini, "la 
banlieue", un certain nombre de sujets appelés "mouteaux", étaient astreints à venir moudre leurs céréales au 
moulin, en dehors de tout autre. Le "salaire" du meunier était établi sous la forme d'une retenue appelée "droit de 
moute" correspondant généralement au 1/16ème du poids de grain. 
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